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COMMUNIQUÉ DE PRESSE 

 
 
 
 
POINT DE SITUATION N°15 
RELATIF À L’APPROVISIONNEMENT EN CARBURANT 
DANS LE DÉPARTEMENT DU PAS-DE-CALAIS 

 
Arras, le 14 octobre 2022 

 
 
 
 
De nombreuses stations-service du Pas-de-Calais ont récemment été réapprovisionnées, 
permettant ainsi une légère amélioration de la situation.  
 
Des tensions sur la distribution de carburant continuent néanmoins de perdurer. Un accès 
dédié aux véhicules des services prioritaires sera donc à nouveau proposé ce samedi                      
15 octobre dans les stations-service suivantes : 
 

• Auchan Calais (avenue Salengro), accessible entre 10h et 18h, 2 pistes sont dédiées aux 
véhicules prioritaires, les autres pistes sont ouvertes au grand public. 

• Auchan Longuenesse, accessible entre 10h et 18h, 2 pistes sont dédiées aux véhicules 
prioritaires, les autres pistes sont ouvertes au grand public. 

• Cora Lens 2 (Vendin-le-Vieil), accessible entre 9h et 18h, 2 pistes sont dédiées aux 
véhicules prioritaires, les autres pistes sont ouvertes au grand public. 

• Leclerc Attin, accessible entre 7h et 19h, 2 pistes sont dédiées aux véhicules 
prioritaires. Les autres pistes sont ouvertes au grand public. 

 

Face à la persistance des difficultés d’approvisionnement, les vols et autres infractions liées 
aux carburants pourraient connaitre une augmentation. Les usagers de la route sont donc 
invités à faire preuve de prudence, en évitant notamment de garer leur véhicule de manière 
isolée ou sur des parkings non éclairés. Les policiers et gendarmes du département accordent 
d’ores et déjà une attention particulière à la surveillance des parkings, en particulier ceux où 
des camions et des véhicules professionnels sont fréquemment amenés à se stationner. 
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